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En France, les troubles musculo-squelettiques (TMS) représentent près de 75 % des maladies professionnelles et 25 % des 
accidents du travail reconnus par la Sécurité Sociale et ce nombre s’accroît d’environ 18 % par an depuis dix ans. 

Ces pathologies touchent toutes les entreprises et tous les secteurs d’activités et leur origine est souvent multi-factorielle. 

Prévenir le risque lié aux TMS est devenu un véritable enjeu économique et social compte-tenu des coûts importants qu’ils 
engendrent pour les entreprises et la collectivité.

Les TMS sont donc une priorité pour l’ensemble des préventeurs.

C’est pourquoi, en 2006, ARAVIS, la Carsat Rhône-Alpes et la DIRECCTE ont signé une charte de partenariat sur la prévention 
des TMS qui a pour objectifs de : 
	 promouvoir et coordonner des actions régionales,
	 rendre accessible au plus grand nombre des compétences et des ressources pour pouvoir développer durablement 

la prévention des TMS.

Une des illustrations est la réalisation de ce guide.

Vous y trouverez différents organismes qui peuvent apporter des réponses adaptées pour la prévention des TMS dans vos 
entreprises en termes :
	 de compétences pour du conseil en entreprise,
	 de financements,
	 d’offres de formations.

La liste des organismes ci-après, n’est pas exhaustive. 

Elle a vocation à s’élargir pour rendre le réseau de ressources en Rhône-Alpes visible.
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AGEFIPH
Délégation Régionale Rhône-alpes

33 rue St Théobald - 38080 L’Isle d’Abeau 
Tél. 08 11 37 38 39 - Fax 04 74 94 08 93

www.agefiph.fr    contact@agefiph.asso.fr

Missions générales
Association loi 1901 gérée par les représentants des employeurs, des salariés et des grandes associations de personnes 
handicapées.

Financement de l’insertion professionnelle et de la compensation du handicap au travail pour les bénéficiaires de l’article 
L5212-13 du code du travail et tous les employeurs du secteur privé.

Ressources issues uniquement des contributions des entreprises du secteur privé assujetties à l’obligation d’emploi de 
personnes handicapées.

Compétences spécifiques
	 Administration des financements.
	 Ingénierie d’insertion de personnes handicapées.
	 Animation de réseaux spécialisés et de prestataires d’insertion et de maintien dans le cadre d’une politique d’achats.
	 Participation aux politiques publiques de l’emploi et de la formation professionnelle.

Aides financières directes ou indirectes
Aides à l’insertion et au maintien dans l’emploi. 

Financements de formations :
	 alternance, qualification, bilan,
	 orientations, remises à niveau,
	 remobilisations...

Financements aux entreprises de l’accessibilité des situations de travail.

Financement aux personnes handicapées d’aides techniques, humaines et d’appuis spécialisés.

Financement de réseaux spécialisés d’insertion et de maintien dans l’emploi (CAP EMPLOI - SAMETH…).

Financement d’actions spécifiques facilitant l’insertion et le maintien dans l’emploi.
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ARAVIS
Association Rhône-Alpes pour la Valorisation de l’Innovation 

Sociale et de l’amélioration des conditions de travail

14 Rue Passet - 69007 Lyon - Tél. 04 37 65 49 70

www.aravis.aract.fr    aravis@aravis.aract.fr

Missions générales
Association paritaire créée en 1990, ARAVIS est aussi la délégation Rhône-Alpes de l’ANACT (Agence Nationale pour l’Amé-
lioration des Conditions de Travail). Sa mission est de promouvoir des démarches visant à améliorer les conditions de travail.

Au service des salariés et des directions des entreprises, ARAVIS :
	 accompagne le changement en entreprise,
	 identifie les expériences innovantes,
	 transfère des outils et méthodes.

Son champ d’intervention couvre les questions de santé au travail, gestion des âges, gestion des compétences, mutations, 
relations sociales, égalité et mixité professionnelle...

Compétences spécifiques
Interventions-conseils en entreprise : « diagnostic court » ou accompagnement de démarches internes.

	 Appui au montage ou animation d’actions collectives réunissant plusieurs entreprises.
	 Appui à des études ou à des projets expérimentaux portés par des branches, acteurs territoriaux, partenaires 

sociaux …

Aides financières
L’ANACT gère le FACT (Fond pour l’Amélioration des Conditions de Travail). Le FACT est une aide publique aux entreprises et 
branches professionnelles. Elle peut financer du conseil en entreprises ou, pour les branches, des actions de capitalisation et 
de transfert. Pour plus d’informations, vous pouvez contacter ARAVIS ou consulter le site internet de l’ANACT www.anact.fr.

Offres de Formation
L’ANACT, implantée à Lyon, propose diverses formations à l’attention des chargés de prévention, responsables RH, médecins 
du travail, membres CHSCT, intervenants en entreprise…

	 Elaborer une stratégie de prévention des TMS. (2 x 2 jours).
	 Prévenir l’usure professionnelle. (3 jours)
	 De l’évaluation des risques à la prévention : construire une démarche durable. (3 jours)
	 Mettre en place des indicateurs pour piloter la santé au travail. (2 jours)
	 Projets d’investissement : intégrer les conditions de travail. (3 jours)

Par ailleurs, ARAVIS peut élaborer des formations spécifiques adaptées aux besoins de l’entreprise, d’un secteur, d’un 
service de santé au travail…
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Carsat Rhône-Alpes
Caisse d’assurance retraite et de la santé au travail

Direction des Risques Professionnels et de la Santé au Travail 
26 rue d’Aubigny - 69436 Lyon Cedex 03 - Tél. 04 72 91 96 96

www.carsat-ra.fr   preventionrp@carsat-ra.fr

Missions générales
La Carsat Rhône-Alpes est un organisme régional de la Sécurité Sociale, géré par les partenaires sociaux.

Dans le cadre de ses missions de Service Public, la Carsat Rhône-Alpes est notamment l’assureur social des entreprises de 
la région, contre les risques d’Accidents du Travail et Maladies Professionnelles (AT/MP).

La Carsat Rhône-Alpes a en charge :
	 le suivi statistique des sinistres,
	 le calcul des cotisations AT/MP des entreprises,
	 le développement de la prévention des risques professionnels.

Les actions des Carsat sont coordonnées au plan national par la Cnam avec le  soutien de l’INRS sur le plan de la recherche 
et la documentation en matière de santé et sécurité au travail.

Un des axes prioritaires de la Carsat pour 2009-2012 est la prévention des TMS.

Compétences spécifiques
	 Intervention en entreprise : repérage des situations à risques TMS, études et recommandations, accompagnement 

de projets d’entreprises.
	 Formation de personnes-ressources pour la prévention des TMS dans l’entreprise.
	 Production et diffusion de documentations (OREGE, RITHMS, analyse des manutentions manuelles…).
	 Participation à des actions collectives avec des secteurs d’activités ou sur des bassins d’emploi.

Aides financières
Contrats de Prévention : Dans certaines activités, apport d’une aide technique et financière pour accompagner un plan 
d’actions améliorant la sécurité et les conditions de travail (entreprises de moins de 200 salariés du régime général) sous 
réserve d’engagement des partenaires au niveau national.

Aides Financières Simplifiées : Pour les entreprises de moins de 50 salariés, possibilité de bénéficier d’un accompagnement 
d’un consultant dans leur démarche de prévention des TMS, sous réserve d’une validation des partenaires sociaux régionaux.

Conventions : Cofinancement d’actions collectives.

Offres de formation
En inter-entreprise :

	 Animateur de projet de prévention des TMS et des risques liés aux manutentions manuelles (6 jours).
	 Formateur à la prévention des risques liés à l’activité physique dans les activités industrie / bâtiment / commerce 

(10 jours) ; secteur sanitaire et social (12 jours) : stages en partenariat avec l’INRS et des organismes habilités   
http://www.inrs.fr/seformer/FaqPrap.html

	 Pour les secteurs d’activités prioritaires, formations spécifiques.
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DIRECCTE 
Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence,  

de la Consommation, du Travail et de l’Emploi

Service Prévention des Risques Professionnels 
Pôle Politique du Travail 

8/10 rue du Nord - 69625 Villeurbanne cedex 
Tél. 04 72 65 58 53

dr-rhonacellule@direccte.gouv.fr - www.rhone-alpes.travail.gouv.fr

Missions générales
La DIRRECTE est compétente en matière d’emploi, de formation professionnelle, de travail, de consommation, de concur-
rence et d’aides aux entreprises. Elle a ainsi une vision globale sur les évolutions sectorielles, les mutations économiques 
et l’adaptation de la formation aux besoins des entreprises. 

Compétences spécifiques
Dans le domaine de la Santé et de la Sécurité au Travail, le Pôle Travail de la DIRRECTE :

	 Veille à l’effectivité du droit et assure un appui aux agents de contrôle des Unités Territoriales de la DIRRECTE,
	 Participe à l’animation des services de santé au travail par les Médecins Inspecteurs Régionaux du Travail et la 

contractualisation,
	 Contribue à l’élaboration et l’animation d’une politique régionale, notamment avec le Plan Régional Santé Travail,
	 Assure le secrétariat du CRPRP,
	 Assiste les partenaires sociaux dans le domaine de la prévention des risques professionnels.

Aides financières
Crédits d’appui

Aide financière, sous forme de subvention, aux entreprises et branches professionnelles concevant et mettant en œuvre 
des expérimentations en matière d’amélioration des conditions de travail et de réduction des expositions,  contribuant 
ainsi à une amélioration de la prévention des risques professionnels.
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MSA 
Mutualité Sociale Agricole

MSA  Ain-Rhône
Site de l’Ain 15 Avenue du Champ de Foire - 01059 Bourg-en-Bresse Cedex 09 - Tél. 04 74 45 99 00	 www.msa01.fr 
Site du Rhône 35 rue du Plat BP 2612 - 69232 Lyon Cedex 02 - Tél. 04 78 92 63 63 	 www.msa69.fr

MSA Ardèche Drôme Loire 
Site de l’Ardèche 5 avenue du Vanel - BP 614 - 07006 Privas Cedex - Tél. 04 75 66 42 00	 www.msa07.fr 
Site de la Drôme 29 rue Frédéric Chopin - 26025 Valence Cedex 9 - Tél. 04 75 75 68 68	 www.msa26.fr 
Site de la Loire 43 Avenue Albert Raimond - BP 80051- 42275 Saint-Priest en Jarez Cedex - Tél. 04 77 91 55 54	 www.msa42.fr

MSA des Alpes du Nord
Site de l’Isère 5 place Gustave Rivet - 38048 Grenoble Cedex 
Site de la Savoie 106 rue Juiverie - 73016 Chambéry Cedex - Tél. 08 10 73 74 38	 www.msaalpesdunord.fr 
Site de la Haute-Savoie 2 boulevard du Fier - 74993 Annecy Cedex

Missions générales
La Mutualité Sociale Agricole (MSA) est le régime de protection sociale des ressortissants agricoles, exploitants et salariés 
actifs ou retraités.

Elle assure une protection sociale globale, verse les prestations santé, les prestations familiales, les prestations vieillesse. 
Elle encaisse aussi les cotisations.

Elle assure la prévention des risques professionnels de tous les actifs agricoles par la mise en œuvre d’une politique insti-
tutionnelle explicitée dans un Plan de Santé Sécurité au Travail pour la période 2006-2010. 

Compétences spécifiques
Complémentarité des médecins du travail et des conseillers en prévention :

	 Interventions en entreprises et sur les exploitations agricoles  : diagnostics des situations de travail, conseils et 
accompagnements,

	 Formation des opérateurs, études de postes,
	 Réalisation et diffusion de documentation : « Passeport santé : tendinites, prenons les en mains », « Gestes et 

postures en agriculture »,
	 Participation à des projets collectifs, en partenariat avec les filières professionnelles et des organismes divers.

Aides financières
Contrats de prévention

Déploiement des contrats de prévention dans les secteurs de production signataires de conventions nationales d’objectifs 
avec des aides techniques et financières, pour mettre en place des plans de prévention visant à améliorer la sécurité et les 
conditions de travail des salariés dans les entreprises agricoles.

Offres de formation
	 Formation Prévention des Risques liés à l’Activité Physique (PRAP).
	 Sensibilisation 
	 Formation sur le risque TMS en viticulture.
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OPCA
Organisme Paritaire Collecteur Agréé - région Rhône-Alpes

Deux types d’OPCA :  
- les OPCA multi-branches :  AGEFOSPME et OPCALIA  

- les OPCA par secteurs d’activité : agricole, industrie, BTP, commerce, communication, service, santé…

Liste disponible sur http://www.campuspmefc.fr/menu-top/liste-des-opca.html

Missions générales
Les OPCA sont des organismes paritaires gestionnaires des fonds de la formation professionnelle des entreprises relevant 
d’un champ professionnel spécifique ou de l’interprofessionnel. Ils sensibilisent, informent et conseillent les responsables 
des entreprises sur les problématiques emploi-formation et apportent des réponses adaptées à leur besoin. Ils optimisent 
les dispositifs de financement ou de cofinancement en proposant des solutions individuelles ou collectives à travers des 
démarches inter-sectorielles ou territoriales. L’ancrage territorial des OPCA en Rhône-Alpes leur permet de construire des 
projets en adéquation avec les spécificités locales. Leurs actions s’inscrivent dans une optique de partenariat avec l’ensemble 
des intervenants du tissu économique régional. Enfin, la réussite des missions passe par un accompagnement personnalisé 
à chaque étape de la politique formation pour gagner en efficacité et en pertinence.

Compétences spécifiques
	 Conseiller et accompagner les entreprises dans leur stratégie de développement et leur politique Ressources 

Humaines à travers l’ingénierie, la mise en oeuvre de leur plan de formation (dont plan de formation sécurité, 
conditions de travail) et de tous les dispositifs favorisant la professionnalisation des salariés.

	 Innover et développer des projets collectifs ou territoriaux liés aux politiques RH et emploi-formation.
	 Collecter et gérer les fonds de la formation professionnelle continue.
	 Optimiser les coûts de l’investissement en formation par des financements ou cofinancements en proposant des 

solutions individuelles ou collectives.

Aides financières
	 Des dispositifs de la formation tout au long de la vie : contrats de professionnalisation, période de professionna-

lisation, DIF, actions du Plan de formation, VAE.
	 Des aides spécifiques pour certaines entreprises ou certains publics prioritaires : formation des seniors, des travail-

leurs handicapés, des personnes en risque ou en situation d’exclusion et de discriminations. 
	 Mobiliser des cofinancements publics, communautaires et de natures diverses.

Offres de formation
Les OPCA peuvent porter un projet de formation spécifique pour des collectifs d’entreprises...

Se renseigner auprès de son OPCA.
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OPPBTP
Organisme professionnel de Prévention du bâtiment  

et des Travaux Publics

OPPBTP – Comité national 
25 avenue du Général Leclerc - 92660 Boulogne Billancourt Cedex - Tél. 01 46 09 27 40

www.oppbtp.frcn@oppbtp.fr 
 
 

OPPBTP – Comité Régional 
2 place Gailleton - 69002 Lyon - Tél. 04 78 37 36 02

www.oppbtp.frlyon@oppbtp.fr 

Missions générales
L’OPPBTP est l’organisme professionnel de la branche qui intervient en tant que conseil dans le domaine de la prévention, 
de la protection de la santé et de l’amélioration des conditions de travail des salariés du BTP.

Ses missions : conseiller, former et informer.

Compétences spécifiques
L’OPPBTP met à disposition des entreprises des outils pratiques dont ADAPT-BTP, aide à la démarche d’amélioration des 
situations et des postes de travail.

Démarche participative en 3 étapes :
	 état des lieux : identification des besoins et engagement de l’entreprise,
	 analyse : entretiens des opérateurs, observation et analyse des situations de travail,
	 formation - action : l’opérateur, acteur de sa formation prend conscience des risques auxquels il est exposé, apprend 

à les connaître, propose des pistes d’amélioration en vue de l’élaboration du plan d’actions de l’entreprise.

Aides financières
Pas de financement direct mais possibilités de financements des formations via les organismes paritaires collecteurs agréés 
(OPCA).

Offres de formation
ADAPT-BTP :

	 Organisation (1 jour)
	 Technique (2 jours)
	 Organisation et technique TPE (2 jours)
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Services de Santé au Travail
Retrouver  les coordonnées des services de santé au travail sur :  

www.rhone-alpes.travail.gouv.fr, 
rubrique « santé, conditions et relations de travail »

Missions générales
Les services de santé au travail (SST) sont composés d’un ou plusieurs médecins dont le rôle exclusivement préventif 
consiste à éviter toute altération de la santé des travailleurs du fait de leur travail, notamment en surveillant les conditions 
d’hygiène du travail, les risques de contagion et l’état de santé des travailleurs (art L 4622-3 du code du travail).

Depuis la loi du 17 janvier 2002, les entreprises et les SST sont tenus de faire appel aux intervenants en prévention des 
risques professionnels (IPRP) afin de travailler en pluridisciplinarité.

Compétences spécifiques
Le médecin du travail est le conseiller du chef d’entreprise ou de son représentant, des salariés, des représentants du 
personnel, des services sociaux en ce qui concerne notamment les questions d’hygiène, de santé et de conditions de travail.

L’IPRP participe à la préservation de la santé et de la sécurité des salariés et à l’amélioration des conditions de travail dans 
un objectif exclusif de prévention. Les disciplines telles que l’ergonomie, la toxicologie, l’hygiène industrielle, l’organisation 
du travail ont vocation à constituer les domaines d’intervention privilégiés de l’action pluridisciplinaire des services de 
santé au travail.
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Consultants et formateurs en prévention des TMS

Missions générales
De nombreux consultants accompagnent les entreprises dans leur démarche de prévention depuis le diagnostic jusqu’à la 
mise en œuvre de solutions. Des organismes proposent des formations pour permettre aux acteurs de l’entreprise d’acqué-
rir des compétences dans le domaine de la prévention des risques professionnels et de l’amélioration des conditions de 
travail. Les projets d’entreprises qui font intervenir des consultants et des formateurs peuvent être en partie financés par 
les organismes cités dans cette plaquette.

Compétences spécifiques
Pour la prévention des TMS, ce sont généralement des Ergonomes Consultants qui interviennent.

En Rhône-Alpes :
	 une liste d’intervenants en prévention des TMS est disponible sur le site carsat-ra.fr : 

http://www.carsat-ra.fr/entreprise/risquesprof/aides_financ/AFS_TMS/LISTE_PRESTATAIRES_TMS_2010.
pdf 

	 une liste d’ergonomes est disponible sur le site du GERRA Groupe d’Ergonomie de la Région Rhône-Alpes : 
 www.gerra.asso.fr - contact : gerra@free.fr

	 une « liste des cabinets conseils de Rhône-Alpes (signataires de la charte régionale ARAVIS-CARSAT RA -DIRECCTE) 
intervenant sur la prévention des risques professionnels dans le cadre du décret du 5 novembre 2001 » est dispo-
nible sur le site www.risques-pme.fr, pour aborder la prévention des TMS dans le cadre d’une approche globale 
d’évaluation des risques.

Les formations pour la prévention des TMS doivent permettre d’acquérir des compétences en conduite de projet, analyse 
des situations de travail et recherche de solutions. Une approche exclusivement basée sur les gestes et postures est insuf-
fisante pour une prévention pérenne des TMS.

Offres de formation
Des formations sont proposées par :

	 les organismes cités dans ce guide,
	 les Universités dont celle de LYON 2 : 

DAET, DFSEA, MASTER en ergonomie 
86 rue Pasteur - 69395 Lyon cedex 07 
Tél. 04 78 69 73 03

	 les organismes de formations 
http://www.inrs.fr/seformer/FaqPrap.html

	 et les consultants.
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ARAVIS

14  Rue Passet 69007 Lyon

Tél. 04 37 65 49 70

www.aravis.aract.fr - aravis@aravis.aract.fr

 

Carsat Rhône-Alpes

Direction des Risques Professionnels et de la Santé au Travail

26 rue d’Aubigny 69436 Lyon Cedex 03

Tél. 04 72 91 96 96

www.carsat-ra.fr - preventionrp@carsat-ra.fr

DIRECCTE

Service Prévention des Risques Professionnels

Pôle Politique du Travail

8/10 rue du Nord 69625 Villeurbanne cedex

Tél. 04 72 65 58 53

dr-rhonacellule@direccte.gouv.fr - www.rhone-alpes.travail.gouv.fr

www.risques-pme.fr

www.info-tms.fr

www.inrs.fr

www.risquesprofessionnels.ameli.fr

www.travailler-mieux.gouv.fr

www.anact.fr


